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Charte Municipale d´Ecologie Urbaine et de Développement 

Durable de la Ville de Bordeaux 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
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Je ne vais pas procéder à une nouvelle présentation détaillée de cette charte sur laquelle 
nous avons longuement débattu il y a 15 jours maintenant. Je voudrais préciser 
simplement que dans la nouvelle version qui vous a été adressée j’ai demandé qu’il soit 
tenu largement compte des propositions des uns et des autres. 

C’est ainsi que notre démarche est présentée dans ce document comme une démarche 
par étape. 

La première étape, celle d’aujourd’hui, nous permet d’adopter un document que nous 
allons d’ailleurs nommer « Charte Municipale d’Ecologie Urbaine et de Développement 
Durable » pour bien montrer qu’elle traite pour l’essentiel des actions que les services 
municipaux eux-mêmes vont mettre en œuvre au cours des prochains mois et des 
prochaines années dans l’objectif qui est le nôtre. 

Puis sera ouverte une large concertation qui devrait durer quelques mois je pense, afin 
d’aboutir d’ici la fin de l’année à un autre document qui, lui, prendra la forme d’un 
véritable pacte avec les Bordelais, que nous pourrions intituler par exemple : « Ma terre, 
ma ville et moi », où nous déborderons des simples initiatives municipales pour essayer 
d’engager une mobilisation plus générale. 

Cette concertation sera suivie par un comité de pilotage qui sera ouvert à tous les 
groupes de notre Conseil Municipal. 

Un Conseil consultatif et participatif sera également créé avec un collège des élus, un 
collège des membres de la société civile, et un collège de personnalités qualifiées 
spécialisées dans les questions d’environnement, de façon à suivre ce processus. 

Nous avons ensuite tenu compte des propositions dans le cadre de chacun des thèmes. 
Par exemple, dans le cadre du thème n°1 qui porte sur le projet urbain, il a été prévu : 

 La réalisation d’un bilan carbone préalable à chaque projet d’aménagement en urbanisme. 

L’élaboration d’une charte des bonnes pratiques de la téléphonie mobile applicable lors de 
la demande d’implantation d’antennes. 

Ou encore la demande d’extension de « l’arrêté 100 mètres » limitant la densité des 
établissements de boisson sur les quartiers de Saint Eloi et de Saint Michel. 

En ce qui concerne le thème n°3 : Eco construction, maîtrise des flux énergétiques et 
énergies renouvelables, les principaux compléments portent sur : 

Le suivi énergétique de chaque bâtiment de la collectivité et la diffusion d’une information 
à chaque service utilisateur. 

Une réflexion sur l’utilisation de la géothermie dans le secteur du Grand Parc. 

La mise en place d’une charte des chantiers propres. 

Enfin une incitation à prendre en compte la dimension environnementale par les 
organismes constructeurs de logements sociaux dans le cadre de leurs opérations, 
conformément au nouveau dispositif d’aide à la surcharge foncière arrêté en décembre.

Pour ce qui concerne le thème n°4 : Mobilité, accessibilité, les compléments portent sur : 
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La mise en place d’une première ligne dite « Pédibus » expérimentale dans un quartier à 
déterminer.

Et la poursuite de l’étude demandée à la CUB sur la possibilité de ne faire circuler que des 
bus électriques à l’intérieur des cours, puis à long terme entre les cours et les boulevards. 

Dans le thème n°5 : Consommation Eco Responsable, les principaux compléments sont : 

La sensibilisation de nos enseignants au tri sélectif du papier dans les classes de nos 
écoles maternelles et primaires. 

Et par ailleurs une demande formulée au SIVU, au Syndicat Intercommunal de 
Restauration Scolaire, de consacrer une part significative des achats à des denrées 
alimentaires de production locale. 

Enfin dans le cadre du thème n°6 : Education, sensibilitation et incitation aux pratiques du 
développement durable, nous avons ajouté : 

Une action concertée avec la CUB et son délégataire La Lyonnaise des Eaux pour remédier 
aux fuites d’eau constatées sur le réseau d’eau potable. 

L’étude de la possibilité d’une réduction des taxes foncières pour les propriétaires qui 
effectuent des travaux permettant des économies d’énergie. 

Le lancement d’un concours entre les quartiers sur les meilleures initiatives et les 
meilleurs projets en matière de protection de l’environnement. 

La mise en place d’une collaboration entre l’Université Victor Ségalen et le Conseil Local 
de Santé sur les questions environnementales et leur impact sur la santé. 

Et enfin l’édition d’un bilan annuel de la charte. 

Ce document a donc été sensiblement enrichi. Il n’est certes pas encore totalement 
parfait. Sa rédaction pourrait être parfois un peu allégée et améliorée, mais c’est déjà une 
excellente base. Je vous propose donc de l’adopter comme étape numéro un de ce grand 
processus que nous allons lancer pour que Bordeaux améliore son exemplarité en matière 
environnementale.

Je vais donc maintenant vous demander, mes chers collègues, vos réactions et le sens de 
vos votes sur cette charte. 

M. RESPAUD. 

M. RESPAUD. -

Monsieur le Maire, chers collègues, lors du Conseil Municipal extraordinaire que nous 
avions tenu il y a 15 jours sur cette charte nous avions dit que le document était surtout 
destiné à vous permettre, Monsieur le Maire, de retrouver une posture nationale et à bien 
préparer la conférence de Paris. 

C’est vrai, je pense, que l’absence d’intégration de la Ville de Bordeaux dans le 
bouillonnement actuel autour de l’Agenda 21 aurait fait désordre. 

Les principales critiques que nous avions émises à cette époque-là demeurent. 
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D’abord le problème de la gouvernance dans cette ville. Cette charte, jusqu’à maintenant 
elle est octroyée. Il n’y a pas eu de modifications. 

Les Conseils de Quartiers, nous l’avons dit et redit, sont jusqu’à maintenant on peut dire 
muselés. Les débats sont uniquement dirigés par vous, Monsieur le Maire. Je souhaite 
que ça change. Bref, je dirai que jusqu’à maintenant on a une démocratie participative un 
peu tronquée. 

(Brouhaha)

M. RESPAUD. -

Le second problème que nous avions soulevé c’était celui de l’exemplarité de la Ville de 
Bordeaux.

Nous renouvelons notre demande que la Ville de Bordeaux s’inscrive dans l’Agenda 21 
par la prise en compte globale à la fois des problèmes d’environnement que vous avez 
soulevés dans cette charte, mais également les problèmes économiques, et les problèmes 
sociaux.

Enfin le troisième problème que nous avions soulevé c’est celui de la volonté politique. 
C’est vrai que vous aviez raison d’avancer que beaucoup de pistes suggérées étaient déjà 
mises en œuvre, relevaient du bon sens. 

Je crois que la volonté politique c’est d’aller beaucoup plus loin que ce qui se fait. Je 
pense qu’il faut remettre en cause certaines choses. Qu’il faut aller plus loin. 

Nous prenons donc acte aujourd’hui du nouveau statut de ce texte qui a été nettement 
modifié à la suite du débat du 15 janvier. Il s’agit donc maintenant d’une charte 
municipale destinée à être enrichie pour aboutir à un document plus complet. Et un comité 
politique du projet va être mis en place pour prendre en charge une vaste consultation de 
la population ce qui devrait permettre un enrichissement des documents. 

Donc cette charte qui nous est présentée est un début - c’est comme ça qu’on le prend et 
c’est comme ça que vous nous le présentez, Monsieur le Maire - et non une fin.

Dans ce cadre on aurait mauvaise grâce à ne pas le voter, tout en exprimant notre 
vigilance sur la façon dont se déroulera la concertation nécessaire pour arriver à la charte 
définitive.

C’est pourquoi nous voterons ce document. 

M. LE MAIRE. -

Merci.

Mme MELLIER. 

MME MELLIER. -

Monsieur le Maire, après les divers échanges que nous avons eus lors du Conseil 
Municipal du 15 janvier sur le projet de charte d’écologie urbaine et de développement 
durable nous notons positivement que le document a été enrichi de certaines remarques 
et observations qui ont été faites lors de cette séance, notamment celle permettant 
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l’intervention de la population et des élus pour précisément intervenir pour la protection 
de l’environnement. 

En effet, l’efficacité de la démarche engagée pour être réelle nécessite une extension de 
l’implication des citoyens que ce soit dans la ville ou la collectivité, et une évolution de la 
concertation, qui, sur la base des informations, des résultats de la recherche, placent la 
population et les salariés au-delà de l’adhésion, en capacité d’élaborer des normes 
environnementales.

De plus, le partenariat de la ville que vous avez évoqué dans le document s’engage avec 
diverses entreprises, collectivités et agents. C’est là une première étape dans la mise en 
commun des savoir-faire qui devrait, nous semble-t-il, s’élargir aux entreprises qui se 
situent dans la ville. Elles ont également une responsabilité sociale et territoriale. 

L’écologie et le développement durable pour se développer, je l’ai déjà dit mais j’y reviens, 
ont besoin de services publics, que ce soit pour l’eau, l’énergie, les déchets. Ce sont des 
biens communs qui doivent échapper à la marchandisation.

Or les privatisations larvées d’EDF, ou en cours de Gaz de  France et par ricochet de Gaz 
de Bordeaux, risquent de sacrifier des impératifs de sécurité et de préservation de 
l’environnement, considérés dans le cadre de la marchandisation comme des coûts à 
réduire et non comme des missions intégrées dans leur gestion. 

Comment défendre l’environnement sur ces bases-là ? J’ai de sérieux doutes et des 
craintes pour l’avenir concernant ces secteurs décisifs.

Je pense qu’un pôle public de l’énergie pourrait permettre de développer notamment la 
recherche en matière d’énergie renouvelable. 

Ces remarques politiques me semblaient nécessaires car si nous partageons l’essentiel 
des propositions faites dans la charte, elles restent engagées dans un contexte ou 
l’insécurité sociale et environnementale ne cesse de grandir sous le poids du 
productivisme et de la rentabilité financière. 

C’est dans ce contexte que nous prendrons toute notre place. Contexte contradictoire, 
certes, mais nous avons le souci de préserver l’avenir de la planète. 

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. HURMIC. 

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, lors de notre précédent débat le 15 janvier 
dernier nous avions émis un certain nombre de réserves, pour certaines fondamentales, 
par rapport au premier document que vous nous avez alors proposé. 

Nous avons l’impression aujourd’hui que certaines d’entre-elles, la plupart il faut bien le 
reconnaître, ont été prises en compte dans le délai de 15 jours que vous nous aviez 
proposé pour même faire des propositions écrites. C’est ce que nous avons fait dès le 
lendemain de notre réunion en vous adressant un courrier vous demandant un certain 
nombre d’amendements de cette charte municipale, on va dire, première mouture. 
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Nous sommes obligés de reconnaître aujourd’hui, Monsieur le Maire, que la plupart des 
propositions que nous avions émises ont été reprises par votre municipalité. 

Je me souviens avoir insisté lors de ces précédents débats pour indiquer que selon nous 
toute charte d’écologie urbaine, qu’on l’appelle charte d’écologie urbaine ou qu’on 
l’appelle Agenda 21, notre préférence allant vers un Agenda 21, nous n’avons 
absolument aucun fétichisme sémantique autour de la notion d’Agenda 21. Si une charte 
d’écologie urbaine doit arriver au même résultat, pourquoi pas une charte d’écologie 
urbaine. Donc nous avons l’impression que les propositions que nous avions faites, tout 
au moins pour la première étape de ce document, ont été entendues. 

Je vous indiquais très clairement que pour nous toute démarche allant dans le sens de 
l’écologie urbaine devait immanquablement reposer sur un triptyque : 

le premier étant le diagnostic,

le deuxième étant la concertation ouverte avec les habitants,

le troisième étant la rédaction d’un plan d’actions et la mise en œuvre des premières 
mesures qui ne peut intervenir naturellement qu’après que les deux premières étapes aient 
été franchies. 

Vous nous proposez aujourd’hui un document amendé dans lequel nous avons le plaisir de 
voir que vous prévoyez un Conseil consultatif et participatif. C’est une nouveauté qui 
n’existait pas dans le premier document. Vous avez donc à notre sens tenu compte de 
cette volonté participative qui était pour nous essentielle pour une charte d’écologie 
urbaine.

Vous tenez compte aussi de ce qui était également fondamental pour nous, à savoir le 
diagnostic environnemental, puisque nous avions demandé un bilan carbone, demande 
que nous avons refaite par la suite par courrier, et effectivement à l’intérieur du document 
nouvelle mouture vous reprenez cette demande de bilan carbone préalable à toute 
opération d’urbanisme d’envergure. 

Donc je le redis, nous avons l’impression d’avoir été entendus sur ce point-là. 

Nous sommes également satisfaits de ce qu’il faut bien présenter comme un changement 
total de stratégie. Vous nous aviez présenté la dernière fois une charte d’écologie urbaine, 
et vous avez totalement revu à la baisse vos prétentions ou vos ambitions. 

C’est-à-dire que ce que vous nous proposez aujourd’hui ce n’est pas une charte 
d’écologie urbaine impliquant la Ville de Bordeaux et ses habitants pour les années à 
venir, mais c’est une charte impliquant uniquement les services municipaux. Vous le 
précisez d’ailleurs vous-même dans votre document lorsque vous nous dites qu’il y aura 
désormais deux étapes :

 - d’abord un programme d’actions pluriannuelles concernant pour l’essentiel les 
propres modes de fonctionnement de la municipalité. C’est la charte municipale qui est 
présentée nous dites-vous. 

 - et ensuite une seconde étape qui débutera après adoption de ce document, qui 
enrichira cet engagement des propositions émises dans la phase de concertation. 

Donc c’est une démarche tout à fait différente que la première. C’est-à-dire que vous 
considérez, comme nous vous l’avions demandé, que la participation des Bordelais est 
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désormais fondamentale pour que les Bordelais puissent s’approprier cette future charte 
d’écologie urbaine. 

Permettez-moi de vous dire que nous avions ici sérieusement insisté pour vous dire que la 
réussite de la démarche ne pouvait se concevoir sans l’adhésion de l’ensemble des 
Bordelais.

C’est donc un engagement que vous prenez en ce qui concerne la deuxième étape que 
nous aurons à examiner dans les mois qui viennent. 

Vous avez également ouvert un comité de pilotage en disant que les groupes d’opposition 
y seront représentés. Cela correspondait aussi, effectivement, à une de nos demandes à 
laquelle vous nous avez fait droit, Monsieur le Maire. On vous en remercie. 

Pour terminer sur cette première étape, je vous ai écrit il y a quelques jours pour vous dire 
que pour éviter toute ambiguïté, pour éviter toute ambivalence entre le document que 
vous nous aviez initialement présenté et les deux démarches que vous nous demandez 
aujourd’hui d’avaliser, nous souhaiterions que vous alliez jusqu’au bout de ce changement 
de stratégie et que le document que vous nous présentez aujourd’hui ne s’appelle plus 
charte d’écologie urbaine, c’est-à-dire une charte concernant la vie de la cité, mais que ce 
soit simplement les buts que vous assignez à ce document, à savoir une charte 
municipale d’écologie urbaine engageant les services municipaux. 

Vous ne m’avez pas répondu, Monsieur le Maire. Je souhaiterais vraiment que vous nous 
disiez clairement que le document que nous allons voter dans quelques instants 
s’appellera : charte municipale d’écologie et non plus charte d’écologie urbaine comme 
vous l’aviez initialement dénommée. 

Si vous voulez, on la fera ensemble la charte d’écologie urbaine, mais aujourd’hui limitons 
nos ambitions à cette charte municipale. Donc merci de bien vouloir nous donner 
satisfaction sur cette demande. 

Sur la deuxième étape, Monsieur le Maire, naturellement, vous l’imaginez bien, nous 
serons extrêmement vigilants.

Je vous ai écrit également pour vous demander un certain nombre de garanties en ce qui 
concerne la participation des Bordelais. Il va de soi que nous ne nous contenterons pas de 
la concertation classique que vous pratiquez déjà à l’intérieur des Conseils de quartiers, 
mais que vous ferez une véritable concertation comme l’a faite par exemple – je vous l’ai 
dit la dernière fois – la Ville de Toulouse qui a créé des forums de citoyens pour consulter 
tous les habitants de la ville, pour créer des ateliers participatifs, pour faire en sorte que 
les Bordelais puissent réellement s’approprier cette future charte d’écologie urbaine. 

Là-dessus, Monsieur le Maire, je considère que nous avons eu peu de garanties à ce jour. 
Je souhaiterais vraiment que vous puissiez me donner quelques garanties, non pas 
forcément de calendrier, mais que vous puissiez un peu nous indiquer quelles seraient vos 
intentions en ce qui concerne l’association des Bordelais dans la rédaction future de ce 
qui devra être et qui pourra s’appeler une charte d’écologie urbaine, à défaut de s’appeler 
Agenda 21. 

Enfin, Monsieur le Maire, nous conditionnons notre vote d’une part aux réponses précises 
que vous pourrez apporter à ces questions-là, mais d’autre part je tiens également à vous 
indiquer – pour nous c’est important – que nous avons beaucoup hésité avant de penser 
pouvoir émettre un avis positif comme nous nous apprêtons à le faire lorsque vous aurez 
répondu aux deux questions que je viens de vous poser. Nous avons été tiraillés entre une 
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abstention et un vote positif, essentiellement sur un point sur lequel Patrick PAPADATO 
reviendra brièvement dans un instant, à savoir la façon dont vous persistez à traiter les 
déchets dans cette ville. 

Nous considérons que ce dossier jusqu’à présent a fait l’objet d’un laxisme, voire même 
d’un certain dilettantisme dans la façon dont il a été abordé tant ici d’ailleurs qu’à la 
Communauté Urbaine. Ce qui simplifie les choses c’est que la personne responsable des 
dossiers ici et à la Communauté Urbaine est la même.

Donc nous souhaiterons vraiment des engagements pour nous indiquer que vous allez 
mettre un terme à ce dilettantisme : que vous allez non pas respecter le calendrier qui 
était jusqu’à présent proposé, c’est-à-dire 2008, pour que la Ville de Bordeaux dans son 
entier puisse bénéficier du tri sélectif, mais que vous changiez sérieusement de braquet 
pour que la Ville de Bordeaux ait enfin un traitement des déchets et un tri sélectif digne 
d’une grande métropole, ce qui est loin d’être le cas encore aujourd’hui.

Voilà ce que je voulais vous indiquer, Monsieur le Maire, sur cette charte municipale 
d’écologie urbaine. La question n’est pas de savoir aujourd’hui si nous sommes optimistes 
ou pessimistes pour la suite des événements. Ce n’est pas un chèque un blanc que nous 
vous signons. Ce n’est pas un chèque en vert. Nous serons extrêmement vigilants pour 
faire en sorte que les engagements que vous prenez aujourd’hui soient respectés.

Donc j’attends d’abord, Monsieur le Maire, une réponse aux deux questions que je viens 
de vous poser. Si les réponses étaient satisfaisantes nous voterions favorablement sur 
cette charte municipale d’écologie urbaine. 

M. LE MAIRE. -

Merci, Monsieur HUMRIC. Pour que les débats gagnent en clarté je vais vous répondre 
tout de suite. 

Peut-être me suis-je mal exprimé tout à l’heure, peut-être avez-vous été un instant 
inattentif, j’ai annoncé tout à l’heure que je vous soumettez « la charte municipale 
d’écologie urbaine et de développement durable ». Donc je vous le confirme, le document 
sera ainsi intitulé pour les raisons que j’ai exprimées tout à l’heure. 

Juste une petite remarque. Cette charte concerne pour l’essentiel les actions menées 
dans le cadre des services municipaux. Pour l’essentiel, car le point 6 évoque déjà une 
sensibilisation de l’opinion publique qui est une ouverture. Mais je suis d’accord sur ce 
premier point. 

Sur le deuxième, la concertation se déroulera selon les modalités qui sont indiquées dans 
le document :

 - Dans les Conseils de quartiers dont je continue à penser que c’est une instance 
extrêmement utile de concertation et qui a fait ses preuves. Ils sont maintenant ouverts à 
tous ceux qui veulent y venir et ils rassemblent en général beaucoup de monde, plus de 
monde que dans beaucoup d’autres instances de concertation qu’on peut imaginer.

 - Il y aura aussi, bien entendu, le Conseil consultatif et participatif avec les trois 
collèges que j’ai évoqués.

 - Et toutes autres formes de concertation qui pourraient nous être suggérées par le 
Conseil participatif, par exemple la tenue de forums ad hoc sur ces questions. 
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En ce qui concerne le délai, je ne peux pas évidemment mettre dans la charte un délai 
impératif, mais il me semble que cette concertation devrait se dérouler sur une année, 
guère plus, de façon qu’à la fin de cette année ou au tout début de l’année prochaine à 
pareille époque nous puissions franchir la deuxième étape. 

Enfin troisième point. Sur les déchets, je ne veux pas jouer au ping-pong ici. Je serais 
tenté de vous dire que ça n’a pas sa place dans une charte municipale d’écologie urbaine. 
C’est une responsabilité de la Communauté Urbaine. Et malgré tous les efforts que nous 
faisons nous n’arrivons pas à obtenir des engagements suffisamment précis et des 
actions suffisamment ambitieuses. 

Nous avons appuyé à nouveau sur l’accélérateur. Des progrès sont en cours. Il y a des 
difficultés inhérentes à la topographie de notre centre ville. Mais nous n’allons pas lâcher 
le morceau, si je puis dire. Des améliorations ont déjà eu lieu. Nous allons les poursuivre. 

Voilà les trois réponses que je voulais vous apporter en espérant qu’elles éclaireront les 
conditions de votre choix. 

M. COLOMBIER. 

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, vous nous présentez la charte définitive d’écologie urbaine et de 
développement durable.

Suite aux diverses remarques et propositions des groupes d’opposition vous avez introduit 
plusieurs modifications dans ce document. Certaines ne modifient pas grand-chose et se 
situent aux marges d’un certain nombre de propositions initiales. D’autres précisent ou 
renforcent avec mon assentiment certaines mesures telles que l’arrêté des 100 mètres 
limitant la densité des établissements de boisson à d’autres quartiers que ceux de Saint 
Pierre et de Padulate, ou des acquisitions de denrées alimentaires à des produits d’origine 
locale, tout comme une concertation menée avec La Lyonnaise des Eaux sur des 
interventions d’urgence liées aux fuites d’eau. 

En revanche certaines remarques que j’avais été amené à faire n’ont à l’évidence pas 
trouvé d’écho auprès de vous. 

Sur l’articulation générale de cette charte je vous redis l’impression qui avait été la 
mienne, à savoir qu’elle s’apparente plus à un catalogue, indispensable certes, mais où les 
priorités abondent. Je doute en effet que l’on puisse mettre en place la totalité de celles-
ci de manière rapide et concrète. 

Il sera nécessaire pour être concret de se centrer sur quelques-unes d’entre-elles afin de 
pouvoir commencer à agir dans les deux ans qui viennent – j’avais fixé ce délai, on peut 
en trouver un autre – et de manière significative. 

Un grand nombre de mesures concernent les services de la mairie et son personnel. Il est 
évident que commencer par soi-même est une bonne chose, ne serait-ce que pour 
montrer l’exemple. Mais il faut s’adresser à la majorité des Bordelais. Ceci est bien sûr 
possible dans plusieurs domaines. Je les récapitulerai très rapidement. 

Les ordures ménagères : nous devons impérativement étendre à toute la ville le tri des 
ordures ménagères et la récupération de papier par des bacs appropriés. C’est une mesure 
de base tout à fait réalisable. Elle doit être mise en place le plus rapidement possible. 
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La propreté des voies publiques doit être aussi une priorité avec notamment le ramassage 
des encombrants qui doit être beaucoup plus fréquemment accompagné d’incitations. 

Concernant les déjections canines, je sais qu’il s’agit là d’apprentissage de gestes 
nécessaires et quotidiens auprès de la population et que ceci prendra un certain temps. 

Dans le domaine de l’eau, qu’il s’agisse des services de la ville, mais aussi de la 
consommation des Bordelais, les économies à réaliser sont possibles. Elles représentent 
de grandes quantités. 

Une charte avec La Lyonnaise des eaux, je vous le demandais, doit être mise en place – 
et c’est en effet dans cette charte – afin de lutter drastiquement contre les fuites diverses 
dues souvent à des appareils, mais surtout à des canalisations vieillissantes dans des 
immeubles souvent anciens. 

Le remplacement des réseaux, notamment en plomb doit être accéléré.

Concernant les services de la ville, notamment les Espaces verts, je suis tout à fait 
d’accord sur une gestion raisonnée de l’arrosage des espaces verts municipaux avec la 
plantation de végétaux choisis et « moins assoiffés », si je puis dire. 

Ceci n’est pas contradictoire avec la création de nouveaux espaces verts souvent de taille 
modeste, mais dans chaque quartier de notre ville.

J’évoquais la pollution visuelle créée par des publicités commerciales qui fleurissent aux 
entrées de la ville comme sur les axes principaux.

Là encore la municipalité peut par voie de réglementation agir très concrètement.

De même en ce qui concerne la pollution sonore, je vous le disais, l’arrêté des 100 mètres 
– c’est très bien – doit être étendu à d’autres quartiers particulièrement visés. 

Si déjà ces priorités sont prises à bras-le-corps avec des mesures très concrètes, nous 
aurons avancé dans la vie quotidienne de nos concitoyens. 

En revanche en ce qui concerne l’accessibilité des transports dans notre ville je serai plus 
mitigé.

Le tramway, c’est vrai, a participé à une étape importante par ce transport en commun 
peu coûteux, écologiquement propre, et qui ne défigure pas, le centre historique de notre 
ville.

Parachever le circuit des pistes cyclables est nécessaire, bien que toutes les voies s’y 
prêtent souvent difficilement. 

En revanche il est indispensable, je vous le répète, c’est une question de philosophie, de 
laisser la liberté aux Bordelais de choisir a minima leur mode de transport. Interdire à tout-
va la voiture à Bordeaux entraîne deux risques :

Premièrement, la création d’embouteillages permanents et nuisibles pour les déplacements 
privés mais aussi professionnels,

Deuxièmement, un frein à l’activité économique et commerciale de Bordeaux. Notre 
commerce n’a pas besoin de ce handicap supplémentaire.
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Paris est du reste un exemple flagrant de ces deux défauts majeurs où sévit une véritable 
politique « d’autophobie ».

Enfin j’avais évoqué – j’avais été le seul ici, bien sûr – la préservation des conditions de 
vie de l’homme dans un milieu équilibré et harmonieux en ville dans sa vie quotidienne et 
ses rapports aux autres. 

Il s’agit-là, vous l’avez deviné, de l’implantation de populations étrangères de plus en plus 
importantes qui dépasse de beaucoup les quartiers d’origine où ces populations s’étaient 
installées. Problèmes vécus chaque jour par de nombreux Français dans certaines 
banlieues de la Communauté Urbaine, mais aussi bordelaises. 

Il est évident, je vous le disais, que vivre en harmonie et en paix au milieu de ces quartiers 
suppose que la sécurité et le respect minimum des règles de vie et de culture soient 
assurés quotidiennement. En ce qui concerne la municipalité cela touche le logement 
social et divers autres domaines. 

Il est évidemment indispensable d’inverser ce flux migratoire continuel et ininterrompu. 

Rien n’est dit sur ce sujet. L’omerta pratiquée par le monde politique ici comme ailleurs 
continue de sévir. 

 S’attaquer aux nuisances diverses est une chose indispensable dans une ville. S’attaquer 
aux conditions d’une harmonie, d’une sécurité minimum en est une autre. 

Cette action doit être le but auquel doivent tendre toutes municipalités, toutes actions 
publiques, dans le cadre d’une paix civile que tant de Français réclament. 

Cette absence primordiale, entre autres, sur ce dernier sujet, m’amènera donc à 
m’abstenir sur cette charte d’écologie urbaine. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE. -

Merci.

Mme DELAUNAY. 

MME DELAUNAY. -

Nous avons bien noté, Monsieur le Maire, l’inflexion que nous trouvons favorable de cette 
charte en deux étapes, avec une direction donnée pour la deuxième étape qui s’annonce 
envers les Bordelais. Nous espérons que ce ne sera pas seulement des consignes données 
aux Bordelais, mais véritablement la mise en œuvre de la finalité humaine de l’écologie qui 
nous permettra de dire, par exemple, que ce ne sont pas seulement trois bâtiments qui 
répondent aux normes Haute Qualité Environnementale, mais bien la gestion de la ville 
tout entière qui répond à des normes de haute qualité de vie. 

Je me permets cependant un regret que je vous ai exprimé lors de notre dernière séance, 
c’est que ne soit pas prise en compte dès cette première étape la conservation du 
paysage qui est je crois un enjeu majeur, particulièrement un enjeu à la dimension d’une 
ou de plusieurs mandatures. 
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J’attire votre attention une fois encore sur la nécessité que nous avons à respecter et à 
magnifier l’extraordinaire écrin du fleuve qu’il vous est donné de gérer.

Une dernière remarque mais de moindre importance. J’ai regretté que ne soit pas retenue 
dans cette charte municipale de l’écologie la nécessité fondamentale d’obturer chaque 
nuit les fenêtres et les baies vitrées de nos divers bâtiments par tout simplement des 
volets et des cloisons, ce qui correspondrait à une économie d’énergie très importante. Je 
reconnais que cette proposition était d’apparence modeste mais elle entraînerait des 
économies importantes. 

Je vous remercie. 

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. JAULT 

M. JAULT. -

Monsieur le Maire, les modifications apportées dans votre dernier rapport concernant la 
charte d’écologie urbaine et de développement durable montrent qu’après débats au sein 
de notre assemblée sur la problématique d’avenir que constitue un sujet de gravité 
croissante, votre réflexion s’est poursuivie, qu’elle s’est approfondie, qu’elle s’est 
infléchie sur le fond et sur la forme. 

On ne peut que vous féliciter devant une démarche qui emprunte une attitude plus souple, 
plus ouverte à l’opinion et aux propositions venues d’intervenants d’horizons divers. 

Vous constatez enfin que les exigences de la vie planétaire vont contraindre à court terme 
le citoyen de gauche comme celui de droite, parce que le réchauffement de notre 
atmosphère, la raréfaction de l’eau, la déforestation, l’appauvrissement d’un nombre 
croissant d’être humains et la précarisation galopante de nombreux autres, mènent à un 
déséquilibre planétaire explosif qui finira par anéantir et les uns et les autres. 

Je ferai cependant observer que la préoccupation écologique vient souvent se briser sur le 
mur de l’économie libérale qui prend encore à peine conscience de ses excès et des 
dégâts qu’elle provoque dans l’équilibre des systèmes planétaires, menant 
progressivement mais de façon croissante et accélérée à la destruction des êtres vivants 
et à un reminéralisation de l’écorce terrestre. 

Le cynisme économique avait jusqu’à maintenant fait fi de cela. 

Que le maire ait envie dans un premier temps d’introduire dans les services de la ville les 
critères d’écologie urbaine me semble le meilleur exemple que l’on puisse donner aux 
personnels et au-delà aux citoyens utilisateurs de notre cité. 

En cela, élus et membres de la communauté municipale se doivent de montrer l’exemple. 

Plus difficile, car plus exigeant, doit être le projet de charte qui entrera dans la conception 
future du type d’urbanisation que nous voulons offrir aux Bordelaises et aux Bordelais 
dans un lointain qui sera habité par nos descendants peut-être jusqu’à la troisième 
génération.
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Il est alors facile et évident de comprendre qu’une telle politique ne peut et ne pourra plus 
se concevoir sans leur participation, sans leurs propositions, sans leurs avis. 

C’est tout cela que vous semblez vouloir construire en proposant : 

un comité de pilotage sous l’égide du maire,

un Conseil consultatif et participatif constitué de trois collèges,

des groupes de travail technique internes et transversaux abordant toutes les 
problématiques,

des outils d’aide à la décision : diagnostic environnemental global, bilan carbone, 
consommables divers, déchets, etc,

et d’énumérer la quasi totalité des problématiques environnementales majeures auxquelles 
notre cité est déjà soumise et le restera jusqu’à leur solution. 

C’est bien sur ces modifications fondamentales de formes innovantes et qui par 
conséquent n’ont encore jamais été appliquées que notre adhésion hésite, parce que notre 
expérience des dernières années nous a plutôt invités à pencher vers le doute, le 
scepticisme, la réprobation, en constatant au niveau des exemples concrets mis en place 
sur notre ville, sur nos quartiers, qu’il n’était tenu aucun compte des critères essentiels 
d’écologie urbaine et de développement durable, et que les procédures qui auraient pu en 
découler n’étaient pas mises en route, sinon de façon caricaturale. 

En tout état de cause, en l’absence de toute prise en compte des avis des citoyens, qui, 
dès lors qu’ils s’opposent en s’appuyant sur des arguments de valeur, de pertinence et de 
bon sens, apparaissent comme des empêcheurs de tourner en rond et retardent la mise en 
route des projets urbains dont la loi du profit fait trop souvent son postulat, tous les 
quartiers de notre ville doivent maintenant se construire, se transformer ou se reconstruire 
à partir des propositions princeps que vous affirmez si résolument dans les textes qui 
nous sont aujourd’hui soumis. 

En attendant d’en avoir de votre part la démonstration durable je m’abstiendrai sur cette 
délibération, quitte à revoir ma position ultérieurement lorsque les besoins vous obligeront 
à réviser cette charte aussi pleine de promesses. 

J’aurai alors la démonstration qu’après avoir dit ce que vous voulez faire vous avez fait ce 
que vous avez dit. 

M. LE MAIRE. -

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. - 

Monsieur le Maire, tout à l’heure Pierre HURMIC a évoqué les réticences de notre groupe 
vis-à-vis de ce document. J’avoue que je reste moi aussi un peu sceptique sur certains 
points et sur le suivi de ces grandes décisions. 

La dernière fois lorsqu’on a évoqué la charte d’écologie urbaine j’aurais voulu un peu plus 
d’humilité dans ce document et que l’exemplarité soit un peu moins mise en avant. Je 
rappelle la définition du mot exemplarité  : « qui peut servir d’exemple et de modèle ». 
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Si vous le permettez j’illustrerai mon propos avec deux exemples. 

Le premier exemple vient justement d’une délibération que nous aurons à voter lors de 
cette séance, la délibération 53 qui acte la location pour les services de Bordeaux de 53 
berlines « Clio Campus », version diesel.

Lorsque j’ai évoqué ce point en commission il m’a été répondu que les services 
municipaux après analyse avaient conclu que le diesel était moins polluant que le GPL,  
voire même que l’électrique.

Je pose la question : quel service était compétent sur ce point ? A qui revenait la décision 
finale ? Qui avait donné son accord par rapport à cette délibération.

Je rappelle tout de même que les véhicules particuliers à moteur diesel rejettent environ 
trois fois plus d’oxyde d’azote, et jusqu’à mille fois plus de particules qui peuvent 
pénétrer dans les poumons. C’est vrai que la motorisation diesel a fait énormément 
d’efforts. C’est vrai qu’il y a maintenant des filtres à particules. Malheureusement ces 
filtres ne filtrent que 90% de ces particules. C’est-à-dire qu’il en reste 10% qui sont 
malheureusement les plus dangereuses, les plus nocives pour la santé.

Elles sont cancérigènes, provoquent des maladies cardiovasculaires, augmentent les 
risques de maladies des voies respiratoires et altèrent la fonction pulmonaire. 

Je suis d’autant plus étonné que dans cette assemblée, voire même en Conseil de CUB, 
M. MARTIN a généralement de grands élans oratoires pour défendre le véhicule 
électrique. Régulièrement dans cette assemblée nous avons droit à des prises de position 
en annonçant qu’il faut défendre les usines et le véhicule électrique. 

On aurait pu, M. MARTIN, tronçonner cette délibération. Sur les 53 véhicules, prendre 30 
véhicules électriques et 23 au diesel. Pourquoi pas. 

Je regrette, alors qu’on va voter une charte municipale d’écologie, qu’on en soit 
malheureusement quelques délibérations plus tard toujours au même stade avec une 
délibération qui ne fait que continuer l’existant. 

J’avoue, Monsieur le Maire, que cet exemple fait que je suis légèrement sceptique par 
rapport à cette charte d’écologie urbaine. 

Je deuxième point que je voudrais évoquer, comme l’a dit Pierre HURMIC, c’est le 
problème des déchets. 

C’est vrai que c’est une compétence CUB, comme le tramway. Lorsque dans le document 
vous évoquez la problématique des transports avec le tramway, le tramway c’est une 
compétence CUB. On l’a mis dans la charte municipale. Les déchets sont certes d’une 
compétence CUB, mais relèvent aussi de la compétence municipale, notamment lorsqu’il 
s’agit de placer les bornes de tri. 

Monsieur le Maire, puisque vous revenez du Québec, le Québec est largement plus en 
pointe que nous sur les problématiques de tri… Si ! Si ! 

Que constatons-nous sur la Ville de Bordeaux en ce qui concerne la collecte sélective ? 
Elle reste toujours en deçà de ce qui se fait sur les autres villes de la CUB. M. 
CAZABONNE le sait pertinemment.



Séance du lundi 29 janvier 2007 

56

Dans le document  on nous annonce une mise en place du tri sélectif pour 2007 / 2008 
comme si c’était la charte qui mettait l’accent dessus. J’ai le regret de dire à M. 
CAZABONNE que la charte n’a absolument pas fait avancer la problématique du tri. 
Depuis 5 ans c’était déjà programmé pour 2008. 

Donc je ne parlerai que du tri du verre. Vous savez très bien que même malgré la seconde 
poubelle, le tri du verre restera un problème car il restera toujours des bornes de verre sur 
Bordeaux.

Si on prend cette problématique, quand on observe les chiffres sur Bordeaux nous 
sommes loin du compte, loin de l’exemplarité. 

Prenons l’exemple, Monsieur le Maire, d’un quartier que vous connaissez bien, le quartier 
Saint-Seurin / Fondaudège. Je le connais également dans la mesure où j’y habite aussi. 1 
borne pour 1580 habitants. Alors que l’exemplarité qui se pratique dans d’autres villes de 
France est de 1 borne pour 500 habitants. 

Mais là où les choses se dégradent carrément c’est dans le centre ville. Hôtel de Ville / 
Quinconces, nous avons seulement 15 bornes de tri pour le verre, soit 1 borne pour 2500 
habitants.

Je vous avais déjà interpellé à ce sujet, M. CAZABONNE. Je m’inquiète de votre 
indifférence et de votre laisser-faire sur ce sujet.

L’invocation sur les bornes enterrées, comme indiqué dans le document, me laisse rêveur. 
Vous savez pertinemment que les bornes enterrées sont onéreuses et qu’il sera très 
difficile et très long de les faire mettre en place par la CUB.

Il est donc inadmissible que des quartiers soient à plus de 1500 habitants par borne, tout 
comme l’ensemble de la ville qui évolue à 1 borne pour plus de 950 habitants. 

Le document dit que Bordeaux veut être exemplaire. Certes. Alors plaçons ces bornes de 
tri pour le verre. La majorité des Bordelais sont favorables pour le tri. Le document dit que 
l’on va inciter les Bordelais à faire du tri et à être respectueux de l’environnement. Il me 
semble qu’il y a un décalage entre le fait de demander aux gens de trier et le fait que la 
ville soit incapable de placer des bornes de tri pour que les Bordelais fassent ce geste 
élémentaire quotidien.

Voilà Monsieur le Maire deux exemples. Il aurait pu y en avoir d’autres. C’est vrai que je 
voterai avec mon groupe, mais j’avoue que j’ai hésité, comme Daniel JAULT, à 
m’abstenir.

M. LE MAIRE. -

M. HURMIC veut reprendre la parole. 

M. HURMIC. -

Oui. Juste pour vous donner une explication de vote. Vous l’avez compris, malgré les 
réticences que nous avons pu émettre nous voterons finalement cette charte municipale. 

Et une proposition, si vous le permettez. Pour susciter l’adhésion des Bordelais à la future 
démarche de concertation, je vous propose de mettre en slogan de cette future charte 
que nous allons élaborer ensemble, la phrase suivante : « Il n’y a pas de petits gestes 
pour la planète quand on est 230.000 à les faire ». 
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M. LE MAIRE. -

Excellente proposition que je propose au Conseil d’adopter. 

M. MARTIN. 

M. MARTIN. -

Monsieur le Maire, au nom de la majorité je voudrais me réjouir du bon aboutissement de 
ce dossier. Me réjouir d’un large consensus.

Ce qui avait été prévu à l’origine a été mis en œuvre, c’est-à-dire la concertation de 
l’ensemble des groupes, comme demain la participation de l’ensemble des citoyens. Le 
maire l’a dit. M. RESPAUD, nos concitoyens ne sont pas muselés dans les Conseils de 
quartiers. Venez, vous verrez. Ce n’est d’ailleurs pas très gentil pour eux que de 
considérer que les Bordelaises et les Bordelais puissent être muselés. 

Je me réjouis que ce document soit élaboré. Comme l’a dit le maire, c’est une étape. 
Nous allons avec les comités mis en œuvre : le groupe de pilotage et les formules de 
concertation, aller de l’avant. 

Monsieur le Maire je voudrais dire un mot à M. PAPADATO pour lui rafraîchir peut-être un 
peu la mémoire. Je dis cela très gentiment.

Qui a mis en place à la Communauté Urbaine de Bordeaux le tram, sinon Alain JUPPE ?

Qui a mis en place à la Communauté Urbaine de Bordeaux des bus au gaz ? C’est moi 
lorsque j’étais vice-président chargé des transports. 

Qui a évoqué récemment en effet la filière des véhicules électriques que malheureusement 
nous avons perdue alors que nous étions en pointe ? La Région – je parle sous le contrôle 
des élus régionaux qui sont là – a laissé tomber ce dossier au profit d’un pôle de 
compétitivité qui est maintenant situé dans la Région Poitou-Charente.

Je note avec beaucoup de satisfaction que depuis quelques semaines le Président de la 
Région reprend l’idée. On n’aura perdu que 5 ou 6 ans… alors que nous avons ici tous les 
ingrédients, que ce soit la SAFT avec un pôle mondial de recherche, que ce soit les 
matériaux composites, et que ce soit, pourquoi pas, des possibilités chez Ford. 

Concernant le marché que vous incriminez, mon cher collègue, les véhicules électriques 
ne sont pas tous appropriés aux missions. Vous le savez bien. Ce qui est intéressant ce 
sont les véhicules bi-modes. Encore faut-il que les gens répondent. 

Pour les 52 véhicules qui ont été retenus, une étude très fine a été faite par les services, 
et notamment à la demande du Maire par M. Patrick FAUCHER et ses services. Les 
véhicules retenus, même s’ils sont au diesel, sont munis de filtres – vous l’avez vous-
même reconnu – et sont actuellement, dans le cadre de cette gamme, les moins polluants 
sur le marché. 

Je crois donc, même si vous le contestez, c’est votre droit, que tous les ingrédients ont 
été pris. 

Voilà, Monsieur le Maire, ce que je voulais dire, en me réjouissant en définitive que ce 
dossier soit tout à fait consensuel. Cette charte municipale de l’écologie urbaine nous 
l’avons faite ensemble, nous la mettrons en œuvre ensemble. 
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M. LE MAIRE. -

Merci Monsieur le Premier Adjoint. Je comprends parfaitement l’argumentation relative 
aux véhicules. Il faut que les choses évoluent et que les propositions des entreprises 
évoluent.

Cela dit, instruit par l’expérience je constate de plus en plus souvent que ce qui n’est pas 
possible aujourd’hui pour des raisons techniques le devient demain si une pression 
suffisante est exercée sur les décideurs.

Alors je voudrais simplement dire au Secrétaire Général que je n’accepterai plus à l’avenir 
de programmes de renouvellement de véhicules quels qu’ils soient s’il n’y a pas une 
proportion significative de véhicules électriques ou de véhicules bi-modes dans les 
propositions qui seront faites. On verra bien si cette pression est utile et si elle fait 
évoluer les mentalités et les réalités. 

M. CAZABONNE un mot, parce que je vous rappelle que nous nous sommes tous engagés 
à pouvoir lever la séance vers 18 h 25. 

M. CAZABONNE. - 

Une intervention très brève, Monsieur le Maire, mes chers collègues. 

Je voudrais dire à M. HURMIC et à M. PAPADATO, que ce débat que vous avez ici 
j’aimerais que vous l’ayez à la Communauté Urbaine pour nous aider à accélérer. 

Deuxième réflexion. La programmation qui a été faite de la mise en place du tri sélectif 
sur l’agglomération, vous savez comme moi que ça ne peut pas être fait du jour au 
lendemain pour l’ensemble de l’agglomération. Il a fallu décider d’une programmation.

Très souvent à la Communauté Urbaine vos amis politiques nous critiquent ou nous 
reprochent de tout faire pour Bordeaux et rien pour les autres. Alors nous acceptons une 
programmation qui prend en compte, pour des raisons plutôt d’urbanisme, un plan qui fait 
que Bordeaux sera traité dans les dernières agglomérations pour ce qui est du porte-à-
porte.

Car l’équipement en bornes de tri sélectif a été quasiment le même : 1 borne pour 600 à 
700 habitants, sauf pour l’hypercentre Ville de Bordeaux où chacun peut admettre et 
comprendre qu’il y a plus de difficultés à implanter des bornes, où il faut assurer la 
sécurité de ceux qui viennent les déposer et la capacité de relever celles-ci avec des 
engins qui sont fort lourds.

Nous avons réussi à gagner du temps et à faire équiper Saint-Augustin et Caudéran en 
2006. La nouvelle programmation fait que Bordeaux sera équipé entre 2007 et 2008. 
Mais si vous pouvez nous aider à la Communauté Urbaine à gagner du temps nous 
sommes demandeurs.

C’est un problème de marché. Vous le savez très bien. Ce n’est pas un problème 
politique.

M. LE MAIRE. -

Nous allons accentuer nos pressions pour que le calendrier soit accéléré.

M. RESPAUD, vous avez demandé la parole. 
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M. RESPAUD. -

Monsieur le Maire, pour dire que dans le laps de temps qui nous est imparti d’ici à la 
charte finale d’écologie urbaine il serait souhaitable qu’effectivement on s’inscrive bien à 
l’intérieur des options et des objectifs qui sont définis à tous les niveaux dans les 
collectivités locales : la Communauté Urbaine, bien sûr, et aussi le Conseil Général 
puisque ce soir vous n’ignorez pas que les principales mesures d’actions pour les deux 
ans à venir, c’est-à-dire 2007 / 2008, au niveau du Département vont être développées 
pour le public.

Je crois qu’il faut s’inscrire à l’intérieur de l’ensemble des actions menées par les 
collectivités locales. C’est aussi le travail que nous avons à faire dans notre mairie : bien 
nous inscrire dans ce mouvement général vers l’Agenda 21 pour l’ensemble des 
collectivités.

M. LE MAIRE. -

M. PAPADATO. 

M. PAPADATO. - 

Monsieur le Maire, vous avez eu la gentillesse de me répondre sur le premier point de mon 
argumentaire. Par contre j’avais développé la problématique des bornes de verre. M. 
CAZABONNE ne m’a pas répondu sur ces bornes de verre.

Cela fait 10 ans que le problème existe sur Bordeaux. Vous avez beau jeu, M. 
CAZABONNE, d’évoquer la problématique de la CUB. Il me semble que vous avez la 
double casquette : vous êtes Conseiller Municipal de Bordeaux et vous avez la 
responsabilité de la Commission Environnement. C’est-à-dire que si vous voulez imposer 
et augmenter les bornes de verre là où il y a un vrai problème sur Bordeaux, vous avez 
l’obligation de le faire par respect pour les Bordelais.

Donc je vous pose la question M. CAZABONNE : que comptez-vous faire par rapport à 
ces bornes de verre en sachant que dans ce document que l’on va signer il n’en est 
absolument pas question ? 

M. LE MAIRE. -

M. PAPADATO, je vous ai répondu que nous allons accentuer nos pressions sur la 
Communauté Urbaine pour accélérer autant que faire se peut l’équipement du centre ville 
en tri sélectif et pour améliorer la densité de bacs destinés à recueillir le verre. 

On peut comprendre, M. PAPADATO, même si cet argument ne vous convainc pas, que 
dans l’hypercentre où la densité n’a rien à voir avec ce qu’elle peut être à Saint-Médard-
en-Jalles ou à Gradignan, on n’ait pas forcément les mêmes ratios. Il y a beaucoup plus 
d’habitants par hectare, si je puis dire, dans le centre ville,  qu’il n’y en a dans d’autres 
secteurs périphériques de la ville. Donc on ne peut pas appliquer exactement les mêmes 
ratios.

Mais nous allons augmenter nos efforts pour arriver à ce résultat. 

Mes chers collègues, je crois que nous avons tout dit à ce stade sur notre charte. Je la 
mets donc aux voix. 
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J’ai observé, sauf si vous voulez voter, que M. COLOMBIER s’abstenait et que M. JAULT 
s’abstenait. Je n’ai pas enregistré d’autres votes hostiles ?

(Aucun)

M. LE MAIRE. -

Donc les autres votent pour. Je vous remercie. C’est un résultat dont je me réjouis pour 
notre ville. Il faut maintenant passer à l’acte rapidement. 

J’ai chargé dans l’organisation de notre municipalité M. Hugues MARTIN de coordonner 
de manière transversale toutes les actions de développement durable. Je lui demande 
donc de constituer dans un délai très bref de quelques semaines le Comité de pilotage et 
le Conseil consultatif et participatif pour qu’il puisse se mettre au travail et définir un 
calendrier de concertation aussi large que possible. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
ABSTENTION DE M. JAULT 
ABSTENTION DE M. COLOMBIER 
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D -20070002

Indemnités de fonction des Elus Locaux. Modification de la 

délibération 20060435 du 23 octobre 2006. Autorisation. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit le montant maximal des indemnités 
de fonction devant être versé aux membres du Conseil Municipal. 

L’article L 2123-24 I du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, pour les 
Conseillers Municipaux des communes de plus de 100 000 habitants, les Conseillers 
Municipaux sans délégation peuvent percevoir une indemnité plafonnée à 6 % de  
l’indice 1015. 

La possibilité a été évoquée lors de l’installation du Conseil Municipal le 13 octobre 
dernier de majorer de 50 % cette indemnité (25% au titre de chef lieu département et 
25% au titre de commune touristique). 

Le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire, saisi sur cette possibilité, 
vient de nous confirmer cette faculté. 

Je vous propose donc de majorer de 50 % l’indemnité de fonction des Conseillers 
Municipaux sans délégation et donc de les porter à 9 % de l’indice brut 1015 à compter 
du 1er février 2007. 

Je vous remercie d’en délibérer. 

M. LE MAIRE. -

Le deuxième dossier que je vous présente, j’espère que ça ira plus vite, c’est une 
modification de notre délibération qui fixe les indemnités de fonction des élus locaux qui 
n’ont pas de délégation du maire. 

Comme vous êtes toujours très soucieux d’avoir des chiffres en valeur brute ici, je vous 
propose de les porter au maximum prévu par la réglementation, à 330 euros par mois, ce 
qui me paraît tout à fait légitime pour un travail qui mérite compensation. 

M. COLOMBIER. 

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, sur le principe, oui, 330 euros on peut dire que ce n’est pas une 
somme énorme. Mais enfin, moi je vais voter contre parce que je pense que ce n’est pas 
donner l’exemple de s’augmenter de 50% au moment où on a des don Quichotte sur les 
Allées de Tourny, où les problèmes… 

(Brouhaha)
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M. LE MAIRE. -

Mes chers collègues, je vous en prie.

M. COLOMBIER. -

Dès qu’on touche au portefeuille, je vois que ça réagit, mes chers collègues… Allons, 
allons ! 

Ce n’est pas très décent de mandat à mandat – je suis dans cette maison depuis un 
certain nombre d’années – de retrouver à chaque fois ce genre de délibération dès qu’il y 
a un nouveau Conseil Municipal, même si celui-ci est issu d’une élection anticipée. 

Personnellement je ne crois pas que ce soit décent quand on voit, entre autres, les 
problèmes des Français les plus pauvres. Vous évoquiez l’Abbé Pierre… Ce n’est pas du 
tout décent. 

Je serai peut-être le seul mais je voterai contre. 

M. LE MAIRE. -

Eh bien vous voterez contre.

Ce qui est indécent c’est de donner 150 euros à des personnes qui consacrent une bonne 
partie de leur temps sur leurs activités professionnelles à assister à nos débats qui sont de 
plus en plus longs ; cela prend une demi-journée par mois, plus des séances de 
commissions, plus la préparation des dossiers.

Je pense qu’il est parfaitement légitime en démocratie de ne pas faire de démagogie et de 
rémunérer convenablement un travail. Toute peine mérite indemnité. 

M. HURMIC. 

M. HURMIC. -

Je voulais juste rajouter un mot, Monsieur le Maire. Ce qui est peut-être indécent c’est la 
rémunération pour des gens qui viennent au Conseil Municipal une fois sur deux et qui ne 
restent pas jusqu’à la fin. 

Par contre pour ceux qui font leur travail, qui sont systématiquement présents à toutes les 
réunions du Conseil Municipal du début jusqu’à la fin, je trouve que la rémunération est 
parfaitement décente. 

C’est faire de la démagogie que de laisser croire que nous serions surpayés.

Voilà, Monsieur le Maire, ce que je voulais rajouter. 

M. LE MAIRE. -

Très bien. Dans ma grande volonté de pacification je n’avais pas osé utiliser cet argument 
mais je reconnais qu’il n’est pas dénué de fondement. 

M. COLOMBIER, ne prolongeons pas nos échanges sur ce terrain-là… 
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M. COLOMBIER. -

Non, mais vous redonnez régulièrement la parole à nos collègues, j’espère que vous aurez 
la politesse de… 

M. LE MAIRE. -

Mais je vous la donne. 

M. COLOMBIER. -

Merci. Et sans commentaires ce serait peut-être mieux surtout qu’ils sont en général très 
désagréables. Qu’importe. 

Si je quitte souvent le Conseil Municipal avant la fin cela justifie donc le fait d’estimer que 
300 euros c’est bien trop… Voilà, mon cher collègue. Moi je vais jusqu’au bout des 
choses ! 

Mais même si je restais jusqu’à la fin, participer un après-midi à un Conseil Municipal une 
fois par mois et quelques heures à une commission, je ne pense pas que cela demande un 
travail exorbitant. 

M. LE MAIRE. -

Je ne ferai pas un amendement à ce projet parce que je crois qu’il serait utile aujourd’hui 
de parler de choses plus sérieuses, mais je pourrais proposer effectivement que les 330 
euros soient modulés en fonction de la présence au Conseil Municipal. Donc ceux qui ne 
viennent qu’une fois sur deux n’auraient que 150. Ce serait une modalité d’application 
particulière.

M. COLOMBIER. -

Oui. Nous l’avions demandé au Conseil Régional, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE. -

Très bien. Tout le monde est favorable sauf M. COLOMBIER. Il en est pris acte. 

ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DE M. COLOMBIER 


